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Objet : Informations de rentrée concernant l'année scolaire 2007-2008

Remarque : 

Nous remercions par avance le professeur coordonnateur de bien vouloir transmettre cette lettre à l'ensemble de ses collègues.

Chères collègues, chers collègues,

Nous tenons tout d’abord à vous souhaiter une excellente année scolaire, riche de projets nouveaux et passionnants. Cette lettre de rentrée est pour nous l’occasion de faire le point sur l’actualité pédagogique et de vous apporter des informations relatives à cette année scolaire 2007-2008.

Nous vous recommandons de prendre connaissance de la circulaire de préparation de rentrée, publiée dans le B.O.E.N. n°3 du 18 janvier 2007, qui  fixe les orientations et les priorités pour l’année scolaire 2007-2008. 

Prenant en compte la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école et les orientations définies dans les circulaires de rentrée, le projet académique s’articule autour d’une grande  priorité pédagogique : donner de meilleures chances de réussite à chaque élève,  c'est-à-dire :

· Renforcer la continuité des apprentissages fondamentaux

· Améliorer les parcours scolaires des élèves 

· Développer la scolarisation des élèves handicapés 

· Resserrer les liens avec l’enseignement supérieur

· Lutter contre les sorties sans qualification et le décrochage scolaire

Cette année de nombreuses évolutions concernent le collège avec entre autres la mise en œuvre du socle commun de connaissances et de compétences, le nouveau programme de la classe de quatrième et les nouvelles modalités d’attribution du diplôme national du brevet. 

Le lycée lui sera principalement concerné par la mise en œuvre du programme rénové de la filière ST2S en classe de première et de quelques BTS.











…/…

Outre la construction d’une culture scientifique, la contribution des sciences à la responsabilisation et à la formation du citoyen, ces rénovations visent notamment :

· le renforcement des liens entre l’enseignement des sciences physiques et chimiques et ceux des autres disciplines ;

· la mise en place de démarches dites d’investigation qui favorisent la mise en activité des élèves et  les rendent acteurs de la construction de leurs compétences ;

· une meilleure maîtrise de l’utilisation des TICE au collège comme au lycée.

Les travaux en équipes pédagogiques, l’implication des équipes dans le conseil pédagogique, les actions de liaison collège-lycée, les travaux des groupes académiques de réflexion (collège, seconde, première S et groupe d’expérimentation pédagogique TICE) permettent d’alimenter la réflexion pédagogique facilitant la meilleure prise en compte des objectifs pédagogiques et éducatifs des établissements et de notre académie.   

Lors de nos visites dans les établissements et dans les classes, nous nous efforcerons d’être à votre écoute pour répondre au mieux à vos préoccupations dans le souci commun de donner aux élèves toutes les conditions nécessaires à la réussite de leurs études. 
Nous attirons, par ailleurs, votre attention sur les compétences professionnelles explicitées dans le nouveau cahier des charges de la formation des maîtres paru au B.O. N°14 JANV.2007 :

· agir en fonctionnaire de l’État et de façon éthique et responsable ;

· maîtriser la langue française pour enseigner et communiquer ;

· maîtriser les disciplines et avoir une bonne culture générale ;

· concevoir et mettre en œuvre son enseignement ;

· organiser le travail de la classe ;

· prendre en compte la diversité des élèves ;

· évaluer les élèves ;

· maîtriser les technologies de l’information et de la communication ;

· travailler en équipe et coopérer avec les parents et les partenaires de l’école ;

· se former et innover.

Chacune de ces compétences est déclinée en termes de connaissances, capacités et attitudes. Par exemple, vous trouverez en annexe les capacités correspondant à la compétence : « travailler en équipe et coopérer avec les parents et les partenaires de l’école ».

Nous espérons que ces quelques indications et que les documents joints, en annexe, vous aideront dans l’exercice de vos fonctions. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire ; vous pouvez nous contacter via le secrétariat des IPR (mél : isabelle.castellani@ac-versailles.fr ). 

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer, nous vous renouvelons, chers collègues, tous nos vœux de réussite pour cette année scolaire et  nous vous adressons nos cordiales salutations. 

Les IA-IPR de sciences physiques et chimiques
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1. Programmes et enseignements
1.1. Socle commun de connaissances et de compétences

Encart du B.O. n°29 du 20 juin 2006.

Le socle commun de connaissances et de compétences définit ce qu'aucun élève ne doit ignorer à la fin de sa scolarité obligatoire et qui est indispensable pour « accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir professionnel et réussir en société ». 

La circulaire de préparation de la rentrée 2007 fait du socle une priorité de la politique éducative :

- Pour les collèges, une rénovation d'un certain nombre de programmes d'enseignement est entreprise. 

- Un livret personnel de compétences, établi pour chaque élève selon un modèle national, permettra de suivre la validation progressive des connaissances et compétences du socle commun (Décret n° 2007-860 du 14 mai 2007).

- Les programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE), généralisés à toutes les classes de CE1 à l'école et à toutes les classes de 6ème au collège depuis la rentrée 2006, doivent s'étendre aux cycles 2 et 3 de l'école et à tous les cycles du collège en donnant la priorité aux classes de 6ème et de 5ème et aux redoublants dès lors que le conseil des maîtres ou le conseil de classe l'estime nécessaire.

- À partir de la session 2008, le diplôme national du brevet (DNB) évolue de façon à prendre en compte l'acquisition de deux compétences du socle commun : la maîtrise des techniques usuelles de l'information et de la communication avec le brevet informatique et internet (B2i) et la pratique d'une langue vivante étrangère avec le niveau A2 en langue vivante.

Vous trouverez les informations détaillées sur le site Eduscol à la rubrique : « socle commun »  http://eduscol.education.fr/D0231/accueil.htm  
1.2. Programmes

a) A l'école primaire

Le B.O.E.N. hors série n°1 du 14 février 2002 donne les horaires et les programmes d'enseignement de l'école primaire 

Il est important d’en connaitre les contenus et les méthodes pour favoriser la continuité des apprentissages. Par exemple, les thèmes suivants sont abordés au cycle 3 : la matière, l'éducation à l'environnement, l'énergie, le ciel et la Terre, le monde construit par l'homme.

Les documents d’accompagnement de la rénovation de l’enseignement des sciences à l’école primaire sont téléchargeables à partir du site Eduscol.
b) Au collège

Le B.O.E.N hors série n° 6 - volume 2 du 19 avril 2007 donne les programmes rénovés de 5ème 4ème et 3ème  dans le cadre du socle commun de connaissances et de compétences. 

Le programme de l’enseignement de physique-chimie au collège pour la classe de quatrième a été modifié par l’arrêté du 24 juillet 2007 publié au JO du 10 août dernier. 

Pour la rentrée 2007 :

- en classe de 5ème : entrée en vigueur du programme rénové en remplacement de celui de 2005

- en classe de 4ème : entrée en vigueur du programme rénové modifié par l’arrêté du 24 juillet 2007. 

A noter que suite à la suppression l'introduction d'un chapitre consacré à la propogation du son et plus généralement à la propagation de signaux (il s'agit des alinéas 2 et 3 du paragraphe C3 intitulé " Vitesse de la lumière et du son ; propagation de signaux"), les durées conseillées ont changé (11 semaines pour la partie A "De l'air qui nous entoure à la molécule" et 9 semaines pour la partie C "La lumière : couleurs et images" ; la durée de la partie B "Les lois du courant continu" est inchangée).
- en classe de 3ème : le programme défini par l'arrêté du 15 septembre 1998 ( BO hors-série n°10 du 15 octobre 1998) est encore applicable pour l'année scolaire 2007-2008. L’entrée en vigueur du programme rénové se fera à la rentrée 2008.

Nous rappelons que les horaires hebdomadaires pour la physique-chimie sont : 1,5h en 5ème et 4ème et 2h en 3ème.

c) Au lycée

· Pour les classes de seconde, première et terminale des séries générales et technologiques, les programmes demeurent identiques à ceux applicables à la rentrée scolaire 2006.

· Les thèmes du programme d'enseignement scientifique de la série L à traiter au cours de l'année scolaire 2007-2008 (BO n° 15 du 13 avril 2006 complétant la note de service n°2001-231 du 7 novembre 2001 parue au B.O. n°42 du 15 novembre 2001) sont :

Thèmes obligatoires, communs aux sciences de la vie et de la Terre et à la physique-chimie : " "

" Représentation visuelle du monde " et" Alimentation et environnement "

- Thème spécifique à la physique-chimie, obligatoire, choisi au niveau national

" Enjeux planétaires énergétiques ".

· Sciences et technologies de la santé et du social (ST2S)
- Classe de première programme publié au :  BO hors série n°2 du 26 octobre 2006,  applicable à compter de la rentrée de l'année scolaire 2007-2008 

- Classe terminale : programme publié au  BO n°14 du 5 avril 2007, applicable à compter de la rentrée de l'année scolaire 2008-2009. 

Vous pouvez télécharger le projet de document d'accompagnement du cycle terminal sur Eduscol.

· Sections de technicien supérieur : 
- Les référentiels de nombreux BTS dont les BTS récemment rénovés sont téléchargeables à partir du site ministériel :
                       http://www.sup.adc.education.fr/btslst/
- Les référentiels manquants sont disponibles auprès du CNDP.
- La première session de certains BTS rénovés va se dérouler à la fin de l’année scolaire 2007-2008. Les BTS concernés sont :

- Industrialisation des produits mécaniques (ex productique)

- Electrotechnique,

- Industries plastiques Europlastic à référentiel commun européen (ex plasturgie),
- Nous attirons votre attention sur quelques arrêtés récents :
- BTS Esthétique cosmétique : des modifications de programmes parues en mai 2007 (J.O n° 114 du 17 mai 2007 page 9604) et disponible sur le site cité précédemment,

- Un arrêté en date du 02/07/07 (JO n°181 du 07/08/07) modifie celui du 10/07/06 modifiant l'arrêté du 25/06/04 portant définition et fixant les conditions de délivrance du BTS "bioanalyses et contrôles".
- Un arrêté en date du 23/07/07 (JO n°177 du 02/08/07) modifie celui du 08/09/99 portant définition et fixant les conditions de délivrance du BTS "économie sociale et familiale".
- Un arrêté en date du 26/06/07 (JO n°163 du 17/07/07, BO n°31 du 06/09/07) porte définition et fixe les conditions de délivrance du BTS "après-vente automobile : option véhicules particuliers, option véhicules industriels, option motocycles".

1.3. Dispositifs pluridisciplinaires

a) Au collège : 

- les itinéraires de découverte (I.D.D.)

· Se référer à la circulaire de préparation de la rentrée 2004 publiée dans le BOEN n°6 du 5 février 2004.

· Autres documents pour mémoire :

Deux textes publiés aux B.O. n°16 du 18 avril 2002 et n°31 du 29 août 2002 portant sur l’organisation des IDD et sur les questions de responsabilité ;

· l’option facultative de découverte professionnelle  3 heures en classe de troisième

Se référer à la circulaire du B.O. n°11 du 17 mars 2005

L’option facultative de découverte professionnelle (3 heures hebdomadaires) vise à proposer aux élèves des classes de troisième du collège une approche du monde professionnel par une découverte des métiers, du milieu professionnel et de l’environnement économique et social.

b) Au lycée : 

- les travaux personnels encadrés (T.P.E.)

Les TPE sont un enseignement obligatoire en classe de première générale. Ils sont pris en compte au baccalauréat de la session 2008 au titre d'une épreuve obligatoire anticipée passée en 2007. Cette épreuve sera affectée d'un coefficient 2 portant sur les seuls points au-dessus de la moyenne. Tous les textes de références sont consultables sur le site Eduscol.

La liste des thèmes de TPE en vigueur à compter de la rentrée  de l’année scolaire 2006-2007 et valable pour l’année scolaire 2007-2008 est la suivante : (parue au B.O.E.N. n°18 du 4 mai 2006).

	Série littéraire
	Série scientifique

	
	Option sciences de la vie et de la Terre
	Option sciences de l’ingénieur

	L’homme et la nature

Ruptures et continuités
	L’homme et la nature

Ruptures et continuités
	L’homme et la nature



	L’image
Arts, littérature
et politique
*Réalités, représentations
*Œuvres et techniques
	Modèles, modélisation Croissance
*Savants et science, hier et aujourd’hui
*Environnement et progrès
	Modèles, modélisation
Création de produits Information
et communication
*Ingénieurs et sciences : une histoire partagée
*Environnement et progrès


*Thème renouvelé.

Des fiches pédagogiques sont à la disposition des enseignants et des élèves avec des pistes détaillées pour les thèmes renouvelés en 2002,2004 et 2006.
Pour les consulter, vous pouvez télécharger ces documents : 

· Thèmes communs :
 L'homme et la nature
 (203,85 ko),
 Ruptures et continuités
 (104,91 ko) 

· En série L :
 L'image
 (188,93 ko), 
Réalités, représentations
 (43,56 ko), 
Oeuvres et techniques
 (34,54 ko) 

· En série ES : 
Pouvoirs et société
 (44,31 ko), 
La famille
 (34,69 ko) 

· En série S option SVT :
 Modèles, modélisation
 (183,54 ko), 
Savants et science, hier et aujourd’hui
 (42,84 ko), 
Environnement et progrès
 (42,31 ko) 

· En série S option SI : 
Ingénieurs et sciences : une histoire partagée
 (34,55 ko), 
Environnement et progrès
 (33,83 ko) 

1.4. Baccalauréat série S : épreuve pratique

Nous remercions les professeurs et les personnels de laboratoire qui se sont investis dans l’organisation de cette épreuve et qui ont contribué à son bon déroulement. Les résultats et les diverses remarques relatives aux sujets qui nous ont été communiqués ont permis de dresser un bilan académique  transmis au niveau national.

Les modalités de l’épreuve de sciences physiques et chimiques du baccalauréat S définies par la note de service 2002-142 parue au B.O.E.N. n°27 du 4 juillet 2002 ont été mises en application à la session 2003. Le texte a été complété concernant les modalités de calcul de la note de l'épreuve par le B.O.E.N. n°15 du 8 avril 2004. 

Nous vous rappelons que les sujets d'évaluation des capacités expérimentales sont des sujets d'examen. Par conséquent, la stricte confidentialité s’applique aux fiches d’évaluation et aux fiches de laboratoire, documents strictement professionnels accompagnant tous les sujets des banques de sujets.

Comme les années précédentes, afin de pouvoir établir des statistiques académiques,  vous recevrez en fin d’année scolaire un fichier à nous retourner sous forme électronique et sous couvert du chef d’établissement. 

1.5. Enseignement de détermination MPI

Le bon fonctionnement de l’enseignement de détermination MPI contribue à la valorisation des sciences en général, que l’on se place dans une optique citoyenne ou scientifique. Toutes les opportunités, dans le cadre du programme, pour en varier les approches doivent être exploitées. La réalisation de travaux de groupes, dans le cadre d’une pédagogie de projet, est une approche à ne pas négliger si elle s’avère stimulante et si elle permet une meilleure gestion de la diversité d’un groupe.

Nous souhaitons, à cet effet, mettre en relief quelques extraits du programme de MPI :

- dans les objectifs :

- « Il veut être attractif et valorisant pour susciter des orientations vers les sections scientifiques et technologiques... »

- « Il s'agit d'une véritable option transdisciplinaire … »

- « les mesures proposées devront porter sur des systèmes relevant des disciplines les plus variées … »

- « L'introduction d'une partie thématique permet d'adapter l'enseignement à l'intérêt des élèves … »

- dans les recommandations :

- « Il s'agit d'un enseignement expérimental devant favoriser l'apprentissage de l'autonomie et de l'initiative… »

- « Partie thématique : celle-ci permet de proposer un mini-projet… »
2. Animation pédagogique 
2.1. Le collège

Pour accompagner la mise en place des nouveaux programmes de collège, des réunions d’information seront organisées pour chaque département, suivies par des réunions à l’échelle des bassins d’éducation animées par les professeurs membres du groupe de travail académique. Elles porteront notamment sur les nouveaux programmes de la classe de troisième qui entrera en application à la rentrée 2008, le B2i collège, les thèmes de convergence et l’évaluation.
2.2. Le lycée
Deux groupes de réflexion, « Seconde » et « Première S », constitués de professeurs et d’inspecteurs ont poursuivi leurs travaux qui sont mis en ligne sur le serveur académique dans la rubrique lycée.

Le groupe « seconde » a centré sa réflexion sur la problématique « Comment rendre les élèves actifs en seconde pour les motiver et leur faire acquérir des compétences ? ». Il propose plusieurs séquences d’enseignement susceptibles d’être mises en œuvre en classe entière ou en travaux pratiques qui permettent de rendre les élèves acteurs de la construction de leurs connaissances en pratiquant toute ou partie d’une démarche d’investigation.

Le groupe « Première S » qui poursuit ses travaux a orienté sa réflexion dans trois directions :

· amener les élèves à réfléchir, échanger, argumenter ;

· consolider les apprentissages des élèves en difficulté ;

· évaluer les acquis.
Les travaux du groupe « Physique-chimie et Science de la vie et de la Terre, travailler ensemble » qui a élaboré des outils permettant aux professeurs d'identifier les liens entre les deux disciplines et d'enseigner en cohérence les notions communes en classe de seconde restent disponibles à l’adresse suivante :
 http://www.ac-versailles.fr/pedagogi/svt/docpeda/actpeda/lycee/SVTSPC/index.html
Cette année, nous proposerons des animations thématiques destinées aux professeurs enseignants en lycée et inscrites dans le plan académique de formation pour notamment diffuser le résultat de ces travaux. 
2.3. Le groupe d’expérimentation pédagogique

Ce groupe qui a pour principales missions d’animer l’espace disciplinaire du serveur académique et de promouvoir l’usage des TICE a notamment produit l’année dernière un dossier sur le tableau numérique interactif  (aspects techniques, scénarii pédagogiques…) consultable dans la rubrique TICE-TNI.

Cette année, ce groupe est également chargé de contribuer à la reconstruction du serveur disciplinaire sur une nouvelle plateforme éditoriale et dont la nouvelle adresse est : http://www.phychim.ac-versailles.fr/
Le cédérom « Réussir avec les TICE » reste disponible et  téléchargeable sur le serveur. 

Il vous est possible de proposer la mise en ligne de ressources pédagogiques sur le site disciplinaire par l’intermédiaire du webmestre (webphch@ac-versailles.fr). 
2.4. Éducation pour un développement durable

La circulaire du 29 mars 2007 ouvre la deuxième phase de généralisation de l’EDD. Ancré sur des savoirs fondamentaux et partie intégrante du socle commun, le développement durable doit favoriser les rapprochements disciplinaires ainsi que l’apprentissage du raisonnement scientifique et critique. Au-delà, l’EDD s’inscrit dans une démarche citoyenne et concrétise les principes du développement durable dans la mise en œuvre de règles de vie collective au sein même de l’école : éco-établissements, établissement en démarche de développement durable (E3D) application de l’agenda 21… Le site Internet www.eedd.ac-versailles.fr est animé par le groupe académique et peut être enrichi par vos contributions.  Nous vous invitons à nous faire part de vos actions dans ce domaine.
2.5. Liaison lycée-université

Les relations entre les universités et les lycées se renforcent. Depuis janvier 2007 un nouveau dispositif d’orientation active est mis en place par les universités volontaires à destination  des lycéens, futurs bacheliers qui souhaitent poursuivre leurs études dans l’enseignement supérieur et qui s’interrogent sur leur orientation. 
Ce dispositif doit permettre de les aider et les accompagner dans leurs choix d’étude.
Pour les sciences, les partenariats entre des UFR de sciences et l’Académie se poursuivent. 

On peut citer par exemple :

- la participation des quatre universités au concours « Quintesciences expérimentales » ;

- à Evry : les projets « Evry Jeunes et Sciences » ayant pour objectif de donner le goût des sciences aux lycéens. Une dizaine de projets sont proposés. Un enseignant chercheur est porteur d’un projet. Le choix du projet dans la liste proposée est à l’initiative du professeur de lycée. L’enseignant chercheur responsable du projet interviendra dans le lycée et recevra également  les lycéens à l’Université d’Evry. Pour les enseignants intéressés, les détails de cette opération que nous encourageons vivement sont à demander à :
Annie Chausse :  annie.chausse@univ-evry.fr ou au secrétariat  UFR SFA : 01 69 47 01 80 (ufrsfa@univ-evry.fr ).

· à Cergy-Pontoise, des professeurs sont accueillis à l’université (visites de laboratoire, séminaires…)  et les universitaires vont à la rencontre des élèves et des enseignants dans les lycées pour présenter les cursus universitaires ou donner des conférences scientifiques. 
Depuis la rentrée 2006, dans le cadre de l'action « des clés pour l'université », des élèves de première et de terminale scientifiques de quelques lycées se voient proposer, sous forme de contrat,  un suivi en terminale et en première année de licence, afin de découvrir les métiers liés aux sciences et les formations du supérieur.

3. Actions de promotion des sciences
Un grand nombre de projets scientifiques et techniques ont été mis à l’honneur l’an passé au travers de nombreuses manifestations. Nous tenons à remercier tous les professeurs qui ont participé à l’encadrement des élèves pour leur dévouement et leur implication. 

Le concours « Quintesciences » a été comme les années précédentes une très grande réussite de part la qualité et la diversité des projets présentés. Il a été une excellente préparation pour tous les groupes qui se sont présentés aux « Olympiades de la physique ». En 2008, le concours académique « Quintesciences » permettra d’être sélectionné pour le concours national « C Génial »

3.1. Le site « Pour les sciences » 

Le site « Pour les sciences » http://www.pourlessciences.ac-versailles.fr/ a pour vocation de valoriser et de promouvoir toutes les initiatives dans le domaine des sciences et des techniques dans l’académie de Versailles. Vous y trouverez toutes les informations sur les manifestations et concours.

Il a aussi pour vocation de vous permettre de communiquer sur vos projets en demandant un compte auteur au webmestre pour mettre en ligne des articles valorisant les initiatives que vous pilotez.
3.2. Concours « Quintesciences »

Comme les années précédentes, ce concours académique parrainé par de grands organismes scientifiques sera ouvert aux élèves des classes de première.  Il prend appui sur l’expérimentation et sur les disciplines suivantes : physique, chimie, sciences de la vie et de la Terre, Sciences de l’Ingénieur, Sciences et Techniques Industrielles, mathématiques.  Le travail présenté par les élèves peut être le prolongement d’un TPE, d’un atelier scientifique, d’un club sciences. Les modalités et le règlement du concours seront disponibles sur le serveur académique. 
3.3. Sciences à l’Ecole (2nd degré)
Les actions menées dans le cadre du dispositif d'initiative ministérielle « Sciences à l'Ecole » ont pour but de soutenir et inciter des projets de culture scientifiques dans l'enseignement du second degré (collèges, lycées, classes préparatoires) et de contribuer ainsi au développement des vocations scientifiques chez les jeunes. Ces actions sont fondées sur la pluridisciplinarité et le partenariat et favorisent l'innovation pédagogique. Elles s'inscrivent en particulier au sein des dispositifs transversaux, des ateliers scientifiques et techniques et des clubs scientifiques. Site Sciences à l'Ecole : http://www.obspm.fr/~lunap/. 

Sciences à l’Ecole est chargé de l’organisation du concours « C Génial » et de l’opération « Sciences aux pôles ».
Le concours « C.Génial » a pour vocation de sélectionner tout projet didactique ressortissant aux disciplines scientifiques et techniques, éventuellement élargies de façon interdisciplinaire cohérente aux autres disciplines, quel que soit son cadre originel d’élaboration : projet innovant (IDD, TPE, PPCP, TIPE, …), réalisation au sein d’un atelier scientifique, projet de classe, d’établissement, etc. Ce peut être un projet déjà inscrit dans un concours ou une manifestation spécifique : expo-science, fête de la science, concours académique, concours national (type olympiade,..), évènement international (Année polaire internationale, année mondiale de la Terre, de l’astronomie.

L’opération « Sciences aux pôles a été proposé au Ministère de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la Recherche  par l’Institut Polaire Paul -Emile Victor, dans le cadre de l'année polaire internationale (API). Il est proposé à des enseignants de collège et de lycées de mener avec leurs élèves, en partenariat avec des scientifiques, un projet pédagogique pluridisciplinaire en rapport avec un des thèmes de recherche autour desquels va s’organiser la coopération internationale durant l’API 2007/ 2009.

3.4. Les Olympiades académiques et nationales de physique et de chimie

Olympiades nationales de physique : http://olympiades-physique.in2p3.fr/
Le concours récompense des projets expérimentaux de physique qui peuvent être réalisés dans le cadre des T.P.E. de première S et poursuivis en début de terminale S. Six projets présentés par des lycéens de notre académie ont été primés en 2007.

Olympiades nationales de chimie : http://www.olympiades-chimie.fr/

Le concours est destiné aux élèves des classes de première et de terminale scientifiques (un lauréat à la XXIII ème  olympiade dans notre académie).

Une préparation académique est proposée aux élèves dans les établissements dont les noms figurent ci-dessous ; ceux-ci sont toutefois peu nombreux, compte tenu de la taille de l’académie. Nous remercions les collègues qui s’investissent dans cette  opération et invitons d’autres professeurs à entrer en contact avec Hélène Mestdagh, responsable académique (helene.mestdagh@lcp.u-psud.fr) pour envisager l’ouverture d’autres centres de préparation. Pour encourager cette initiative, signalons qu’il existe une mutualisation des travaux pratiques entre tous les centres d’Ile de France.

Des centres académiques ouverts en 2007-2008 :

- Lycée Paul Langevin à Suresnes (92) : Loïc Le Pennec, en association avec le lycée Galilée à Gennevilliers (92) : Catherine Ripert ,

- Lycée Richelieu à Reuil Malmaison (92) : Françoise Cousson,
- Lycée Hoche à Versailles (78) : Valery Prevost,
- Lycée Lakanal à Sceaux (92) : Dominique Chénard,
- Lycée Villaroy à Guyancourt (78) : Aline Chaillou.
3.5. Fête de la science 

La 16ème édition de la Fête de la science  aura lieu du 8 au 14 octobre 2007. Il serait souhaitable que vous informiez vos élèves des diverses manifestations prévues localement. Vous trouverez des informations sur le site : http://www.recherche.gouv.fr/fete/2006/index.htm et plus particulièrement pour l’Île-de-France : www.fetedelascience-idf.fr
3.6. Concours « Faites de la science »

Ce concours s’adresse aux élèves des collèges et lycées publics.  Il est organisé en deux étapes : une sélection dans l’université de secteur puis un finale nationale. Vous trouverez des informations sur le site  http://www.faitesdelascience.u-psud.fr/index.html 
De nombreuses équipes de collèges ont concouru lors de la session 2007 ; deux collèges et deux lycées de notre académie ont été primés au niveau national. 
4. Plan Académique de Formation 2007 – 2008
L’offre de formation s’est enrichie en 2007-2008 de nouveaux stages. La participation à ces stages contribue à l’actualisation des connaissances et est une occasion d’approfondir la réflexion sur les pratiques professionnelles.

Nous vous invitons à le consulter attentivement à l’adresse suivante : http://www.ac-versailles.fr/paf/ .

Les inscriptions, pour les professeurs des établissements publics, sont à effectuer en ligne avant le 20 septembre.
5. Quelques sites et textes de référence
5.1. Le serveur académique
· l’espace physique–chimie du serveur académique : http://www.phychim.ac-versailles.fr/
· le site « Pour les sciences » : http://www.pourlessciences.ac-versailles.fr/
5.2. Quelques sites institutionnels

· Ministère : http://www.education.gouv.fr 

· Site Eduscol : http://www.eduscol.education.fr 
· Site Educnet : http://tice.education.fr/educnet4/phy  

· Site "ENS" : http://eduscol.education.fr/ens/ (en accord avec l'IGEN de sciences physiques et chimiques, il aborde des problèmes de veille technologique et scientifique ; il répond par exemple à des questions que pourraient poser les élèves aux professeurs au sujet de l'actualité)

· CNDP : http://www.cndp.fr 

5.3. Pour le laboratoire
· Site de l’Observatoire national de la sécurité http://www.education.gouv.fr/syst/ons/ 

· Dans la rubrique « Publications », voir notamment le  dossier publié en décembre 2000 sur la prévention du risque chimique dans les établissements scolaires : ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/syst/ons/rapport2000/risque_chimique.pdf 

· Site de l'INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité) : http://www.inrs.fr/    

· Voir notamment la brochure ED 1506 « Laboratoire d’enseignement en chimie »

· Vade-mecum pour les professeurs chargés des laboratoires de sciences physiques et chimiques  conçu par l'Académie de Strasbourg :

http://www.ac-strasbourg.fr/sections/enseignements/secondaire/pedagogie/les_disciplines/ 
5.4. L'enseignement au collège 
Rapport IGEN sur l’enseignement de la physique et chimie (novembre 2006) : http://www.education.gouv.fr/cid4439/l-enseignement-physique-chimie-college.html
Rapport IGEN sur les livrets de compétences (juin 2007) : http://www.education.gouv.fr/pid278/les-rapports.html
5.5. Extrait du cahier des charges de la formation des maîtres
Voici par exemple, les capacités correspondant à la compétence : « travailler en équipe et coopérer avec les parents et les partenaires de l’école » sont déclinées de la façon suivante :

Compétence : 
« travailler en équipe et coopérer avec les parents et les partenaires de l’école » 

Capacités

Le professeur est capable :

- d’inscrire sa pratique professionnelle dans l’action collective de l’école ou de l’établissement, notamment :

- dans le domaine de la programmation des enseignements ;

- dans le domaine de l’évaluation (supports et échelles d’évaluation harmonisés, livrets scolaires, bulletins trimestriels...) ;

- dans le domaine de l’orientation ;

- dans le domaine de l’aide et de l’insertion des élèves, en collaboration avec les autres …

- dans le domaine de l’éducation artistique et culturelle par la connaissance des principaux partenaires …

- de communiquer avec les parents :

- en contribuant à l’établissement d’un dialogue constructif dans le but de les informer sur les objectifs de son enseignement ou de son activité, de rendre compte des évaluations dans un langage adapté, d’examiner les résultats, les aptitudes de leurs enfants, les difficultés constatées et les possibilités d’y remédier ;

- en mobilisant ses connaissances dans le domaine de l’orientation pour aider l’élève et ses parents dans l’élaboration d’un projet professionnel ;

- de contribuer, en coopérant avec des partenaires internes ou externes à l’institution, à la résolution des difficultés spécifiques des élèves dans le domaine de la santé, des comportements à risques et de la grande pauvreté ou de la maltraitance ;

- d’utiliser les possibilités offertes par les services éducatifs installés auprès des musées et autres institutions culturelles, notamment dans le cadre de l’éducation artistique et culturelle ;

- de favoriser l’engagement des parents dans la vie de l’établissement comme dans la valorisation des savoirs ;

- de s’impliquer dans des tâches de formation.
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